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44, rue Gabriel Péri   92120   MONTROUGE 

℡ 01-42-53-18-95    � 01-42-53-20-70 

 

Montrouge, le 4 septembre 2017 

 

Objet : le droit à l’image 

 

Madame, Monsieur 
 

De nombreuses activités pédagogiques conduisent les écoles à réaliser des photographies ou des vidéos sur lesquelles 

apparaissent des élèves.  

La loi relative au droit à l’image oblige le directeur de l’établissement à demander une autorisation écrite au responsable légal 

de l’enfant, non seulement pour la prise de vue mais aussi pour l’exploitation interne à l’école et la diffusion de ces images sur 

un support : papier ou numérique (cédérom ou site internet). 
 

Conformément à la loi, le libre accès aux données photographiques ou films qui concernent l’élève nommé ci-dessous est 

garanti. Vous pourrez à tout moment vérifier l’usage qui en est fait et vous disposerez d’un droit de retrait, sur simple demande, 

si vous le jugez utile. 

                                                       M. Didier RUEZ 

                                                        Chef d’établissement 

 

 

 

Je soussigné ………………………………………………………………………………………………………………………..…… 
 

Responsable légal de l’élève ………………………………………………………………………………….………………… 
 

Classe de ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

□Autorise la prise de vues  

Autorise l’école à photographier (ou filmer) mon enfant dans le cadre exclusif d’un projet pédagogique, permettre la prise de 

vue de mon enfant par un photographe professionnel pour des photographies de classe. 

□Autorise la diffusion 

Autorise l’école à diffuser l’image de mon enfant : (cocher les cases concernées) 

 □ dans le journal ou le magazine scolaire de l’école  (support papier), 

 □ sur un cédérom ou sur un support vidéo (dévédérom) dont la diffusion est restreinte,  

 □ sur le site internet de l’école.  
Il est envisagé de diffuser dans  le site Internet de l’Institution des photos de votre enfant prises à l’occasion des différents événements qui ponctuent la vie de 
notre établissement. Pour ce faire, nous avons besoin de recueillir votre accord. Nous vous proposons donc de bien vouloir nous signifier si vous acceptez que des 
photos de vos enfants soient susceptibles d’être diffusées sur notre site internet en cochant la case ci-dessus. Nous vous rappelons que vous disposez d’un droit 
d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 
modifiée. Pour exercer ce droit, adressez-vous à la direction de l’Institution Jeanne d'Arc de Montrouge. 

□N’autorise pas la prise de vues  

 

Fait à ……………………………. le ………………… 2017. 

 

Signature du Responsable légal 


